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Maîtrise des Peelings Chimiques et de la Photobiomodulation LED — 
E-learning

Durée : 8 heures — 100% E-learning

Cette formation vous permettra de maîtriser l'utilisation des peelings chimiques et de la photobiomodulation par  
LED dans un cadre esthétique. Vous apprendrez à comprendre les mécanismes cutanés liés à l'acné, aux  
taches, aux rougeurs et au vieillissement, à mettre en place des protocoles adaptés et à conseiller vos clients.

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Durée 8 heures — 100% e-learning asynchrone

Modalité E-learning — accessible à tout moment depuis votre espace apprenant

Public visé Esthéticiennes, praticiennes en esthétique, responsables de centre

Prérequis Aucun prérequis spécifique

Délai d'accès Formation organisée à la demande — démarrage sous 4 semaines

Inscription formation@centrekoel.fr

Accessibilité PSH Formation accessible aux personnes en situation de handicap. Référent : 
Constantin Dussauze — formation@centrekoel.fr

Indicateurs qualité Taux de satisfaction disponible sur demande auprès de 
formation@centrekoel.fr

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

• Comprendre les mécanismes cutanés (acné, taches pigmentaires, rougeurs, vieillissement)
• Expliquer le principe de la photobiomodulation et ses avantages
• Identifier les indications et contre-indications des peelings chimiques et LED
• Maîtriser les protocoles de peeling et LED
• Associer peeling et LED selon les cas pratiques
• Conseiller efficacement les clients et développer ses compétences de vente

RÉSULTATS ATTENDUS À L'ISSUE DE LA FORMATION

• Identifier et analyser les principales problématiques cutanées : acné, taches pigmentaires, rougeurs et 
vieillissement

• Maîtriser les principes de la photobiomodulation LED et choisir les protocoles adaptés
• Réaliser des soins LED en utilisant les actifs Lumixa et Kleresca de manière appropriée
• Comprendre et appliquer les protocoles de peeling chimique (AHA, BHA, PHA) en toute sécurité
• Identifier les indications et contre-indications du peeling selon le profil client
• Associer intelligemment LED et peeling pour optimiser les résultats



• Respecter le cadre légal esthétique vs médical dans la réalisation des soins

CONTENU DE LA FORMATION — PROGRESSION PÉDAGOGIQUE

8 heures — Formation 100% e-learning asynchrone

• Cours théorique sur l'acné
• Cours taches pigmentaires
• Rougeurs cutanées
• Mécanisme du vieillissement cutané
• Photobiomodulation LED esthétique
• Avantages de la photobiomodulation
• Pratique LED
• Actif Lumixa
• Actif Kleresca
• Introduction au peeling chimique
• Acides AHA, BHA, PHA
• Indications & contre-indications du peeling
• Facteurs influençant la profondeur d'action
• Protocole peeling
• Traitements complémentaires
• Esthétique vs médical — cadre légal
• Cas pratiques Peeling + LED
• Module PRX PLUS

ORGANISATION DE LA FORMATION

Équipe pédagogique

Marie Alliel — Professionnelle de l'esthétique spécialisée dans les technologies avancées (LED, peelings, etc.). 
Expérience confirmée en pédagogie et accompagnement des professionnels du secteur esthétique.

Ressources pédagogiques et techniques

• Plateforme e-learning (modules théoriques + quiz)
• Supports PDF téléchargeables (protocoles Peeling & LED)

Dispositif de suivi et évaluation des résultats

• Suivi de connexion et du temps passé sur la plateforme e-learning
• QCM de validation des acquis par module
• Messagerie instantanée avec la formatrice disponible durant toute la durée du parcours e-learning pour 

toute question ou difficulté rencontrée
• Attestation de fin de formation délivrée à l'issue de la session

TARIFS

Prix HT  250,00 € Prix TTC  300,00 €

TVA 20% applicable. Prix par participant.
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